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3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Fournier comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

3.4 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 
publique du Québec en vue d’y acquérir le statut d’employé 
permanent.

3.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Fournier renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Fournier peut démissionner de son poste de 
sous-ministre adjoint au ministère, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre peut, pour cause, suspendre de ses 
fonctions monsieur Fournier.

4.3 Destitution

Monsieur Fournier consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. 
En ce cas, monsieur Fournier aura droit, le cas échéant, à 

une allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Fournier se termine le 3 mai 2017. Dans le cas où le 
 premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de 
sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre adjoint au 
ministère, monsieur Fournier recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LUC FOURNIER GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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Décret 1046-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’approbation de la Modification n° 1 
à l’Entente Canada-Québec concernant le projet de 
revitalisation du site de la gare de triage d’Outremont 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé, 
par le décret n° 961-2010 du 17 novembre 2010, l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de revitalisation du 
site de la gare de triage d’Outremont, laquelle a été signée 
le 9 mars 2011;

ATTENDU QUE l’échéancier de réalisation et la ventila-
tion initiale des coûts par composantes du projet prévus à 
cette entente ont été modifi és;
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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent modifi er cette entente 
afi n que celle-ci refl ète ces changements;

ATTENDU QUE la Modifi cation n° 1 à l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de revitalisation du site de la 
gare de triage d’Outremont constitue une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE selon le premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par le 
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales cana-
diennes, à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE, selon le paragraphe 2 du premier alinéa 
de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
(chapitre M-22.1), le ministre peut conclure des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée la Modifi cation n° 1 à l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de revitalisation 
du site de la gare de triage d’Outremont, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1047-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le Programme de recherche appli-
quée dans le domaine des infrastructures municipales

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008, prévoyant les modalités du versement de la contri-
bution fédérale;

ATTENDU QUE l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
un Volet Recherche et Planifi cation;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que l’utilisation en tout ou en partie de 
la contribution prévue à ce volet doit faire l’objet d’une 
entente de contribution convenue entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente 
Canada-Québec concernant le Programme de recherche 
appliquée dans le domaine des infrastructures munici-
pales aux fi ns de procéder au versement des fonds fédé-
raux de 3 100 000 $;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), le ministre 
peut conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec, l’un de ses ministres, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement 
ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le 
Programme de recherche appliquée dans le domaine des 
infrastructures municipales, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60462
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